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INTRODUCTION 

Le present chapitre reprend une documentation extraite relevant pas. De meme, on ne peut tirer aucune indication 
des proces-verbaux officiels touchant les pratiques suivies des cas ou la proposition mise aux voix n'a pas recueilli 
Dar te Conseil de securite en a d i a t i o n  de l'Article 27 de seut voix. 
ia Charte. La premiere partie 'cOntient des exemples de la 
distinction qui existe entre les questions de procedure et 
celles qui ne sont pas de procedure. Pour la periode exa- 
minee, les documents officiels du Conseil ne fournissent 
aucune matiere qu'il y ait lieu de commenter dans la 
deuxieme partie, touchant a la pratique suivie par le 
Conseil lorsqu'il vote sur le point de savoir si la question 
consideree est ou non une question de procedure au sens 
de l'Article 27, 2, de la Charte. La troisiiime partie traite 
de l'abstention ou de l'absence d'un membre permanent au 
regard de l'Article 27, 3. 

Certaines questions de procedure qui ont trait au vote 
sont examinees a la sixieme partie du chapitre premier. 
On trouvera a la premiere partie, section D, du cha- 
pitre V I  une documentation relative a l'election des 
juges de la Cour internationale de Justice en vertu de 
l'Article 10 du Statut de la Cour, et, aux premiere et 
cinquieme parties du chapitre VII, des donnees sur la 
procedure de vote employee par le Conseil a propos des 
demandes d'admission de nouveaux Membres a l'organi- 
sation des Nations Unies. 

Comme on l'a dej-ja fait remarquer, dans la plupart des 
cas ou le Conseil a emis un vote, rien n'indique s'il a 
estime que la question examinee relevait de la procedure 
ou non. Lorsqu'une decision a ete prise a l'unanimite, ou 
lorsque tous les membres permanents ont vote pour la 
proposition, le vote n'indique pas si le Conseil l'a consi- 
deree comme relevant de la procedure ou comme n'en 

La section A de la premibre partie comprend les cas 
ou une proposition ayant ete adoptee, par sept voix ou 
plus, malgre le vote negatif d'un ou de plusieurs membres 
permanents, il s'agit evidemment d'une question de proce- 
dure. Les cas repris dans cette section ont ete groupes 
sous des titres evoquant la question de fond sur laquelle 
portait cette decision. Toutefois, les titres ne constituent 
pas des affirmations generales touchant le caractere de 
procedure des propositions qu'on pourrait vouloir y 
englober a l'avenir. 

La section B de la premiere partie comprend les cas ou 
une proposition, ayant obtenu sept voix ou plus, a nean- 
moins ete rejetee en raison du vote negatif d'un ou de 
plusieurs membres permanents; il s'agit evidemment d'une 
question ne relevant pas de la procedure. Pendant la 
periode examinee, le Conseil de securite n'a tenu aucun 
debat sur le point de savoir si les decisions a prendre 
relevaient ou non de la procedure. Cette section se compose 
donc de renvois, qui permettront de retrouver le projet 
de resolution ou la proposition et le vote auquel il a donne 
lieu dans le releve des decisions figurant dans d'autres 
parties du present Supplement. 

Dans la section B de la troisieme partie ont ete reunis 
les cas ou un membre permanent s'est, voloutairement 
abstenu, etant entendu qu'aucune decision affirmative 
n'aurait pu etre prise si ce membre permanent avait vote 

, . contre la proposition. 

DISTINCTION mTRE LES QUESTIONS DE PROCEDURE ET LES AUTRES QUESTIONS 

A. - AU CAS OU LE VOTE A INDIQUE QU'IL S'AGISSAIT 
D'UNE QUESTION DE PROCEDURE 

1. - Inscription d'une question a i'ordre du jour 

CAS N" 1 A 5 

Dans les cas qui suivent, une question a ete inscrite a 
l'ordre du jour par un vote du Conseil de securite, malgre 
le vote negatif d'un membre permanent : 

Cas no 1 

A la 581" seance, le 25 juin 1952 - demande d'enquete 
au sujet d'un pretendu recours a la guerre bacterienne l. 

Cas no 2 

A la 6729ea,nce, le 3 juin 1954 - lettre, en date du 
29 mai 1954, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant permanent par interim de la Thailande 
aupres de l'organisation des Nations Uniesz. 

Cas no 3 

A la 679e seance, le 10 septembre 1954 -lettre, en date 
du 8 septembre 1954, adressee au President du Conseil 
de securite par le representant des Etats-Unis d'Ame- 
rique a. 

' 672" seance : par. 17. 
%79* &nce : par. 25;  68ff &nce : par. 4. ' 581' dance : par. 36. 
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Cas no 4 

A fa 6908 seance, le 31 janvier 1955 - lettre, en date 
du 28 juin 1955, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant de la Nouvelle-Zelande concer- 
nant la question des hostilites dans la region de certaines 
iles situees au large de la Chine continentale *. 

Cas no 5 

A la 690% seance, le 31 janvier 1955 - lettre, en date 
du 30 janvier 1955, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant de l'union des Republiques 
socialistes sovietiques et concernant la question des actes 
d'agression commis par les Etats-Unis d'Amerique contre 
la Republique populaire de Chine dans ta region de 
Taiwan (Formose) et d'autres iles de la Chine 

Cas no 9 

A la 6419eance, le 23 novembre 1953, a propos de la 
designation d'un gouverneur pour le territoire libre de 
Trieste, le Conseil a adopte la proposition des Etats-Unis 
tendant a renvoyer l'examen de cette question a une seance 

designation d'un gouverneur pour le territoire libre de 
Trieste, le Conseil a adapte la proposition des Etats-Unis 
tendant a ajourner l'examen de cette question •á en atten- 
dant..q"e les. eEOrts ,6h. deploie.ac .tue llem-t en"@ 
de trouver une solution a cette question aient produit 
leurs resultats •â Io. 

2. - ordre des questions inscrites h yordre du jour ** 4. - Suppression d'une des questions de la  liste 
dont le Conseil de securite est saisi 

CAS NO 6 5. - Decisions du President du Conseil de securite 
Dans les cas qui suivent une proposition relative a 

l'ordre des questions inscrites a l'ordre du jour a ete CAS N" 11 ET 1 2  

adoptee par un vote du Conseil de securite, malgre le D,, les cas qui suivent, une decision du President, 
vote negatif d'un membre permanent : apres avoir ete contestee puis mise aux voix, a ete main- 

A la 584+ seance, le 1"' juillet 1952, a propos de l'ordre tenue ou annulee, malgre le vote negatif d'un membre 
dans lequel seraient discutes les points de t'ordre du jour, permanent du Conseil. 
le Conseil a adopte une proposition des Etats-Unis tendant 
a examiner le uoint 3. a savoir : la demande d'enouete au Cas 12" 11 
sujet d'un pretendu recours a la guerre bacterien&, avant A la 5818 le 25 juin 1952, le (URSS) 
le point 2, a savoir l'admission de nouveaux Membres 6. avait decide de mettre aux voix eu premier lieu 

l'mendement de l'URSS a la proposition du President 
3. - ~j~~~~~~~~ de la discussion d'un point ayant trait a l'adoption de l'ordre du jour. Cette decision 

de i'ordre du jour a ete contestee. Le President en a refere au Conseil et sa 
decision a ete annulee malgre le vote negatif d'un membre 

Dans les cas qui suivent, la discussion d'un point de Cas no 12 
l'ordre du jour a ete ajournee par un vote du Conseil de A la 6769eeaoe, 25 juin 1954, le ayant 
securite, malgre le vote negatif d'un membre permanent. inscrit a son ordre du iour Drovisoire les communications~ 

Cas no 7 

A la 591e seance, le 9 juillet 1952, a propos de la ques- 
tion de l'admission de nouveaux membres, le Conseil a 
adopte la proposition de la Grece tendant a renvoyer 
l'examen de cette question au 2 septembre 1952 7. 

Cas no 8 

A la 628" seance, le 20 octobre 1953, a propos de la 
designation d'un gouverneur pour le territoire libre de 
Trieste, le Conseil a adopte la motion du representant de 
la Colombie tendant a ajourner t'examen de cette ques- 
tion 

'690' seance : par. 111; 691' seance : par. 10. 
'690" seance : par. 112; 691' seance : par. 13. 
984'  seance : par. 68. 
' 591>eance : par. 96. 
"28" s h c e  : par. 133. 

en date des 19 et 22' juin 1954, du Gouvernement du 
Guatemala, le President (Etats-Unis) avait decide que 
le Conseil de securite n'etait pas en train de proceder a 
une discussion, au sens de l'Article 32 de la Charte et de 
l'article 37 du reglement interieur, tant que l'ordre du 
jour n'avait pas ete adopte. Cette decision fut wntestee 
et mise aux voix. La decision du President fut maintenue, 
malgre le vote negatif d'un membre permanent 12. 

6. - Ajournement d'une seance 

Dans les cas qui suivent, une motion d'ajournement a 
ete adoptee par un vote du Conseil de securite, malgre le 
vote negatif d'un membre permanent. 

'641' seance : par. 101. 
'O 647" seance : par. 42-43. 
" 581" s k e  : par. 33. 
* 676  seance : par. 63. 
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Cas no 13 

A la 690% seance, le 31 janvier 1955, a propos de l'exa- 
men de la question presentee par le representant de la 
Nouvelle-Zelande et concernant la question des hostilites 
dans la region de certaines iles siluees au large de la 
Cbine continentale, le Conseil a adopte la motion d'ajour- 
nement soumise par le representant de la Be1giquels. 

Cas no 14 

A la 703' seance, le 13 decembre 1955, a propos de la 
question de l'admission de nouveaux Membres, le Conseil 
a adopte la motion du representant de la Turquie tendant 
a ajourner la seance jusqu'a l'apres-midi du meme jour 14. 

7. - Invitation a participer aux debats 

Dans le cas ci-apres, un Etat non Membre a ete invite 
a participer aux debats par un vote du Conseil de securite, 
malgre le vote negatif d'un membre ,permanent. 

A la 690% seance, le 31 janvier 1955, a propos de I'exa- 
men de la question soumise par le representant de la 
Nouvelle-Zelande 15, et  concernant la question des hosti- 
lites dans la region de certaines ?les situees au large de la 
Chine continentale, le Conseil a adopte *%ne motion 
formelle presentee par le representant de la Nouvelle- 
Zelande et tendant, d'une part, a inviter un representant 
du Gouvernement central du peuple de la Republique 
populaire de Cbine a participer a la discussion de la 
question et, d'autre part, a inviter le Secretaire general 
a transmettre cette invitation a ce gouvernement 17. 

8. - Conduite des debats 

Dans les cas qui suivent, des propositions relatives a 
la conduite des debats ont ete adoptees par un vote du 
Conseil, malgre le vote negatif d'un membre permanent. 

Cas no 16 

A la 599' seance, le 12 septembre 1952, a propos de la 
question de l'admission de nouveaux Membres, le Conseil 
a decide, sur la proposition des Etats-Unis, d'examiner la 
demande d'admission du Japon sans la renvoyer au 
Comite d'admission de nouveaux Membres 18. 

Cas no 17 

A la 549Qeance, le 1 2  septembre 1952, a propos de 
la question de l'admission de nouveaux Membres, le 
Conseil a decide, sur la proposition de la France, d'exa- 

'86909eance : par. 148-149. 
'"03' seance : compte rendu provisoire, p. 68. 
'513354, Doc. off., 10' ende, Suppl. de jonv.-mars 1955, p. 27. 
'"90" seance : par. 143. 
"Pour les debats a propos do cette question, voir chap. III, 

cas n' 21. 
599' seance : par. 185. Voir chap. VII, cas no 3. 

miner les demandes d'admission du Laos, du Cambodge 
et du Viet-Nam sans les renvoyer au Comite d'admission 
de nouveaux Membres 19. 

Cas no 18 

A la 689' seance, le 31 janvier 1955, a propos de la 
question de la representation de la Chine, le Conseil a 
decide que la motion du representant des Etats-Unis 
recevrait la priorite sur celle du representant de l'Union 
sovietique ". 

Cas no 19 

A la 6899eance, le 31 janvier 1955, a propos de la 
question de la representation de la Chine, le Conseil a 
decide, apres avoir ete saisi d'une motion des Etats- 
Unis, de n'examiner aucune proposition tendant a exclure 
le representant de la Republique de Chine ou a donner 
un siege a des representants du Gouvernement central du 
peuple de la Republique populaire de Chinez1. 

Cas no 20 

A la 703e seance, le 13 decembre 1955, a propos de la 
question de l'admission de nouveaux Membres, le Conseil 
a decide, sur la proposition de l'Iran, de donner priorite 
au projet de resolution soumis par les representants du 
Bresil et de la Nouvelle-Zelande 2z. 

B. - CAS OU LE VOTE A INDIQUE QU'IL NE 
S'AGISSAIT PAS D'UNE QUESTION DE PROCEDURE 

1. - Questions examinees par le Conseii de securite 
en sa quaiite d'organe responsable du maintien de 
la paix et de la secudtd intemaiionales. 

Decision du 3 juillet 1952 (58P seance) : Rejet d'un 
projet de resolution presente par le reprdsentant des Etats- 
Unis a propos de la question d ' m e  demands d'enquete 
au sujet d'un pretendu recours a la guerre bacterienne 

Decision du 9 juillet 1952 (5908 seance) : Rejet d'un 
projet de resolution presentd par le representant des Etats- 
Unis a propos de la question d'me demande d'enquete au 
sujet d'un pretendu recours a la guerre bacterienne 24. 

Decision du 22 janvier 1954 (656O seance) : Rejet du 
projet de resolution presente par les reprdsentants de la 
France, du Rcyaume-Uni et des Etats-Unis a propos de 
la question de Palestine 25. 

'" 599" seance : par. 187. Voir chap. VII, cas no 3 
"689Veance : par. 25. Voir chap. F', cas ne 5 .  
"689" seance : par. 26. Voir chap. Fr, cas nD 5. 
"703Qeance : procb-verbal officiel, par. 66. Voir chap. 11', 

cas no 18. 
'#587< seance : par. 16. Voir chap. VIII, p. 114. 
" 590" seance : par. 17. Voir chap. VIII, p. 114. 
w656' dance : par. 135. Voir chap. VIII, p. 118. 
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Decision du 29 mars 1954 (664O seance) : Rejet d'zm 
firoiet de resolution Presente fiar le rePresentant de la 
~ouuelle-  elan de a pjopos de ia de Palestine 26. 

CAS NO 25 

Decision du 18 juin 1954 (674$ seance) : Rejet d'un 
projet de resolution presentd par le reprdsentant de la 
Thugande a propos d'une lettre, en date du 29 mai 1954, 
adressee au Prdsident &A Conseil de secwite2' fiar le 
representant par interim de le  Thai'lande. 

Decision du 20 juin 1954 (67Se seance) : Rejet d'un 
projet de resolution presente par les representants du 
Bresil et de la Colombie a propos de la question du Gua- 
temala ". 

2. - Autres queslians examinees par le Conseil 
da securite : 

a Admission de nouveaux Membres u l'organisation 
des Nations Unies 

CAS N? 27 

Decision du 6 fevrier 1952 (573O seance) : Le projet 
de resolution presente par le representant de la France et 
recommandant l'admission de l'Italie ne fut pas adopte 2Q. 

CAS NO 28 

Decision du 16 septembre 1952 (6008 seance) : Le pro- 
jet de resolution presente par le representant du Pakistan 
et recommandant l'admission de la Libye ne fut pas 
adopte 

CAS NO 29 

Decision du 18 septembre 1952 (602' seance) : Le 
projet de resolution presente par le representant des Etats- 
Unis et recommandant 2'admission du Japon ne fut pas 
adopte 8'. 

CAS NO 30 

Decision du 19 septembre 1952 (603e seance) : Le 
pojet  de resolution presentd par le representant de la 
France et recommandant l'admission du Viet-Nam ne fut 
pas adopte32. 

CAS NO 31 

Decision du 19 septembre 1952 (603e seance) : Le 
projet de resolution presentd par le representant de la 
France et recommandant l'admission du Laos ne fut pas 
adopte 33. 

"664" seance : par. 69. Voir chap. VIII, p. 119. 
2'674" seance : par. 71. Vair chap. VIII, p. 124. 
"675' seance : par. 195. Vair chap. VIII, p. 126 
" 573* seance : par. 105. 
" 600" seance : par. 97. 
"602" seance : par. 73. 

603' seance : par. 64. 
"603" seance : par. 65.' 

Decision du 19 septembre 1952 (603O seance) : Le 
projet de resolution presbnte par le representant de la 
France et recommandant l'ad&ssion du Cambodge ne fut 
pas adopte 34. 

A la 701" seance, le 10 decembre 1955, parmi les 
questions inscrites a l'ordre du jour du  Conseil de securite 
figurait une demande adressee au Conseil de securite par 
l'Assemblee generale •á priant le Conseil de securite d'exa- 
miner. a la lumiere de l'ouinion generale en faveur de la 

sentees par tous lec pays, au nombre de dix-huit, pour 
lesquels aucun probleme d'unification ne se pose •â 36".Les 
representants du Bresil et de la Nouvelle-Zelande, a pro- 
pos de la demande de l'Assemblee generale mentionnee ci- 
dessus, presenterent un projet de resolution commun 86 
aux termes duquel le Conseil, apres avoir examine separe- 
ment les demandes d'admission des dix-huit pays enu- 
meres, recommandait a l'Assemblee generale d'admettre 
ces pays comme Membres de l'organisation des Nations 
Unies. Le President, parlant en qualite de representant de 
la Nouvelle-Zelande, declara que le Conseil voterait sur le 
projet de resolution commun paragraphe par paragraphe, 
un vote distinct ayant lieu B propos de chacun des pays 
enumeres, avant de voter sur le paragraphe ou ces pays 
etaient tous enumeres, puis sur l'ensemble du projet de 
resolution. 

A la 7039eance, le 13 decembre 1955, le representant 
de la Chine soumit un amendement tendant a ajouter a 
la liste des demandes d'admission figurant au second 
paragraphe du projet de resolution commun les noms de 
la Coree et du Viet-Nam 3T. 

Cas no 33 

Decision du 13 decembre 1955 (704Qeance) : Rejet 
de l'inscription du nom de la Republique de Coree indique 
dans le projet de rescLut%on commun (amendement de la 
Chine) 38. 

Cas no 34 

Decision du 13 decembre 1955 (7048 seance) : Rejet 
de l'inscription du nom de la Republique du Viet-Nam 
indique dans le projet de resolution commun (amendement 
de la Chine) 39. 

Cas no 35 

DBcision du 13 decembre 1955 (704a seance) : Rejet 
de l'inscription du nom de la Republique popdaire de 
Mongolie indique dans le projet de resolution commun40. 

" 603' seance : par. 66. 
lcResolution 357 (X). Le texte de cette resolution figure egale- 

ment dans les Documents oficiels de 1'Assemulee gendrale, 2' ses- 
sion, Suppldment n" 19, en tant que resolution 918 (X). 

"S/3502, 701' seance : proces-verbal ofnciel, par. 98. 
"S/3506, 703' seance : proces-verbal officiel, par. 61. 
1B704C seance : proces-verbal officiel, par. 51. 
" 704"mce : proces-verbal &ciel, par. 52. 
*704* seance : proces-verbal oi6cie1, par. 54. 



Cas no 36 

Decision du 13 decembre 1955 (704O seance) : Rejet 
de l'inscription du lzm & la Jordanie indique dans le 
projet de resolution commun 4. 

Cas no 37 

Decision du 13 decembre 1955 (704* seance) : Rejet 
de Finscription du nom de l'Irlande indique dans le projet 
de resolution commun 43. 

Cas no 38 

Decision ,du 13 decembre 1955 (704O seance) : Rejet 
de l'inscript3on du nom du Portugal indique dans le projet 
de resolution commun 45. 

Cas no 39 

Decision du 13 decembre 1955 (704% seance) : Rejet 
de l'inscription du nom de l'ltalie indique dans le projet 
de resolution commun 44. 

Cas no 40 

Decision du 13 decembre 1955 (704O seance) : Rejet 
de l'inscription du nom de P A u t k h e  indique dans le pro- 
jet de resolution commun 45. 

Cas no 41 

Decision du 13 decembre 1955 (704e seance) : Rejet 
de l'inscription du nom de la Finlande indique dans le 
projet de resolution commun 

Cas no 42 

Decision du 13 decembre 1955 (7048 seance) : Rejet 
de l'inscription d u  nom de Ceylan indique dans le projet 
de resolution commun 41. 

Cas no 43 

Decision du 13 decembre 1955 (7048 seance) : Rejet 
de l'inscription du nom du Nepal indique dans lc projet 
de resolution commun 48. 

Cas no 44 

Decision du 13 decembre 1955 (704e seance) : Rejet 
de l'inscription du nom de la Libye indique dans le projet 
de resolution commun 49. 

Cas no 45 

Decision du 13 decembre 1955 (7048 sbance) : Rejet 
de l'inscription du nom du Cambodge indique dans le 
projet de resolution commun 50. 

" 704* seance : proces-verbal officiel, par. 57. 
704" seance : proces-verbal officiel, par. 58. 

* 704" seance : proces-verbal officiel, par. 59. 
* 704' seance : proces-verbal officie], par 61. 
" 704' seance : proces-verbal officiel, par. 62. 
'704' seance : proces-verbal officiel, par. 65. 
" 704' seance : prochs-verbal officiel, par. 66. 

704' dance : proces-verbal officiel, par. 67. 
<D7040 seance : proces-verbal officiel, par. 68. 
'704" dance : proces-verbal officiel, par. 69. 

Cas no 46 

Decision du 13 decembre 1955 (704* seance) : Rejet 
de l'inscription du nom da Japon indique dans le projet 
de resolution commun 61. 

Cas no 47 

Decision du 13 decembre 1955 (7048 seance) : Rejet 
de Piizrcdption du nom du Laos indique dans le projet 
de resolution commun 5%. 

Cas no 48 

Decision du 13 decembre 1955 (704O seance) : Rejet 
de l'inscription du nom de l'Espagne indique dans le pro- 
jet de rdsolution commnn 5a. 

A la 705Qeance, le 14 decembre 1955 a propos de la 
question de l'admission de nouveaux Membres, le repre- 
sentant de l'URSS soumit a l'examen du Conseil de 
securite un projet de resolution G4 tendant a recommander 
l'admission de 16 Etats dans l'Organisation des Nations 
Unies. Le representant des Etats-Unis 55 proposa d'y 
ajouter le nom du Japon sous la forme d'un amendement 
au projet de resolution de l'URSS. 

Decision : L'amendement presente par le representant 
des Etats-Unis ne jut pas adopte. Il y eut 10 voix pour et 
une voix contre (la voix contre etant celle d'un w m b r e  
permanent du Conseu) s". 

CAS No 50 

A la 7069eance, le 15 decembre 1955, a propos de la 
question de l'admission de nouveaux Membres, le repre- 
sentant des Etats-Unis proposa l'adoption d'un projet de 
resolution " tendant a recommander l'admission du Japon 
comme Membre de l'Organisation des Nations Unies, qui 
avait ete presente la veille a la 70Sa seance. 

Decision : Le projet de resolution tendant a recomman- 
der l'admission du Japon ne fut pas adopte. Il y eut 10 voix 
pour et une voix contre (la voix contre etant celle d'un 
membre permanent du Conseil) 68. 

b. Nomination du Secretaire generai 

Decision du 13 mars 1953 (613* seance) : Rejet ue la 
proposition du representant du Danemark concernant la 
recommanuation relative a la nomination du Secretaire 
gdneral ". 

" 704" seance : proces-verbal officiel, par. 70. 
'' 704" seance : proces-verbal officiel, par. 71. 

704" seance : proces-verbal officiel, par. 72. 
" S/3509. 
" 705" dance : nroces-verbal officiel. Dar. 11. 
" 705" dance : proces-verbal officiel, par. 28. 
" S/3510. 
"706" seance : proces-verbal officiel, par. 116. 
"613" seance : p. 1. 



70 CHAPITRE IV. - VOTE 

Deuxieme partie 

** DEBATS DU CONSEIL DE SECURITE TOUCHANTLE VOTE SUR LE POINT DE SAVOIR SI LA QUES- 
TION CONSIDEREE ETAIT OU NON UNE QUESTION DE PROCEDURE AU SENS DE L'ARTICLE 27. 2. 
DE LA CHARTE 

Troisi&me partie 

L'ABSTENTION ET L'ABSENCE AU REGARD DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 27. 3, DE LA CHARTE 

A. - ABSTENTION OBUGATOWE CAS NO 56 
1. - Cas ou les membres se sont abstenus confor- ~ e d i ~ ~  du 14 decembre 1955 (705e : H , , ~ -  

mement a la reserve figurant a l'Article 27. para- g,e : projet de rdssc~ution pr&entd par ?URSS 65. 
graphe 3 

A la 6119eance, le 23 decembre 1952, a propos de la 
question ~ ~ d ~ . p & i ~ t ~ ,  un projet de resolution 60 presente Decision du 14 decembre 1955 (705' seance) : Rou- 
en commun par les representantc du R ~ ~ ~ ~ ~ ~ - u ~ ~  et des manie : Projet de resolution pres8nM par l'URSS 66. 

Etats-Unis ayant ete mis aux voix, le representant du 
Pakistan ne participa pas au vote 61. CAS NO 58 

** 2. - Discussion de l'abstention observee confor- Decision du 14 decembre 1955 (709 seance) : Bul- 

mement a la reserve figurant a l'Article z7, para- garie : Projet de rdsolution presente par l'URSS 67. 

graphe 3 
B. - ABSTENTION VOLONTAIRE AU REGARD DEMANDE D'ADMISSION DU JAPON COMME 

DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 27, PARAGRAPHE 3 PARTIE AU STATUT DE LA COUR INTERNA- 

1. - Cas ou l'abstention de membres permanents 
TIONALE DE JUSTICE 

n'etait pas motivee par la reserve figurant a CAS N" 59 
l'Article 27, paragraphe 3 

Decision du 3 decembre 1953 (645" seance) : Propo- 
QUESTION INDE-PAKISTAN siteon contenue dans le rapport du Prdsident du Comite 

d'experts e8. 
CAS NO 53 

Decision du 23 decembre 1952 (611% seance) : Projet 
de resolution presente en commun par le Royaume-Uni et DEMANDE D'ADMISSION DE LA REPUBLIQUE DE 
les Etats-Unis, amende par les Pays-Bas62. SAINT-MARIN COMME PARTIE AU STATUT DE 

LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 
QUESTION DE PALESTINE 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 
A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Decision du 14 decembre 1955 (709 seance) : Alba- 
nee : Projet de resolution presente par l'URSS 64. 

*S/2883, Doc. off . ,  ? annee, Suppl. d'oct.-de%. 2952, p. 66. 
"611' seance : par. 111. 
*611L seance : par. 111. Voir chap. VIII, p. 112. 
-642' seance : par. 128. Voir chap. VTII, p. 115. 
M705" seance : procei.verha1 officiel, par. 29. Voir chap. VII, 

1" partie, F p. 92. 

** 2. - Debats relaufs a la pratique de l'abstention 
volontaire au regard de l'Article 27, paragraphe 3 

" C. - ABSENCE D'UN MEMBRE PERMANENT 
AU REGARD DE L'ARTICLE 27. PARAGRAPHE 3 

=70S seance : proces-verbal officiel, par. 33. Voir chap. VII, 
1" partie, F, p 93. 

-705" seance : proces-verbal officiel, par. 36. Voir c h p .  VIE, 
lrP nartie. F. o. 93. 
" 705Wseao : prachs-verbal officiel, par. 37. Voir chap. VII, 

1'' partie, F, p. 93. 
**64S9 dance : par. 10-11. Voix chap. VI, cas n' 3. 
"64Sa seance : par. 13-14. Voix chap. VI, cas ne 3. 


